
                         Bulletin officiel spécial n° 1 du 17-2-2022 
  

© Ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports > www.education.gouv.fr  
© Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation > 
 www.enseignementsup-recherche.gouv.fr  

Annexe C0 - LDG carrières applicables aux personnels BIATPSS des MENJS et MESRI 
 
 
 
 
 
 
 
PROCÉDURE DE PROMOTION LDG carrière 

applicables 
Listes d'aptitude & Tableaux d'avancements LDG 

MENJS 
LDG 
MESRI 

Filières ATSS (AAE, SAENES, ADJAENES ; CTSSAE, ASSAE ; MEN, 
Infenes, INF) 

X  

Filière bibliothèque (conservateur général, conservateur, 
bibliothécaire, Bibas, magasinier) 

 X 

Filière ITRF (IGR, IGE, ASI et TECH)  X 

Filière PTP (PS et CTPS) X  

 
 
  

http://www.education.gouv.fr/
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/


Bulletin officiel spécial  n° 1 du 17-2-2022 

  

© Ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports > www.education.gouv.fr  
© Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation > www.enseignementsup-recherche.gouv.fr  

Annexe C1 - Composition du dossier de promotion - Listes d’aptitude (LA) & Tableaux d’avancement (TA) 2022 - Filières ATSS, BIB, 
ITRF et PTP 
 
Le dossier de proposition des personnels comprend, selon les cas, les pièces suivantes. 
 

 
Fiche 

individuelle de 
proposition 

Rapport 
d’aptitude 

professionnelle 

Rapport 
d’activité 

Rapport 
aptitude prof. 

GRAF 

Acte de 
candidature – 

LA des PTP 

Compte rendu 
d’entretien 

professionnel 

CV et 
Organigramme 

Annexe C2 C3 C4 C5 C6   

Filière ATSS 

TA AAHC et TA 
ES AAHC X   X  X  

Autres TA X X    X  

LA X X X   X  

Filière BIB 

LA Cons. Gaux X X X    X 

Autres LA & TA X X     X 

Filière ITRF 

TA ES IGR HC X  X X   X 

LA & autres TA X X X    X 

Filière PTP 

LA X X X  X   

TA CE et TA ES 
PS & CEPJ 

X   X    
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Annexe C2 - Fiche individuelle de proposition 
 

Proposition d’inscription  
 

à la liste d’aptitude au corps de : 
 

 

au tableau d’avancement au grade de : 
 

 

 
ACADÉMIE :  
 
ÉTABLISSEMENT : 
 

Rang de classement dans l’ordre des propositions ………/……. 

 
 
Nom d’usage :  
 
Nom de famille  :  
 
Prénom : 
 
Date de naissance : 
 
Situation administrative (1) :  
 
Branche d’activité professionnelle (BAP) / Domaine 
d’activité (2) : 

 

 

  Liste d’aptitude Tableau d’avancement 

 
SITUATION AU  
1er janvier 2022 

ANCIENNETE CUMULEE AU (3) 
ANCIENNETE CUMULEE AU  
31 décembre 2022 (4) 

SERVICES PUBLICS    

CATEGORIE    

CORPS    

GRADE    

ECHELON    

  
 

DATE DE NOMINATION 
 ET MODALITES D’ACCES (5) 

dans le corps actuel : 
......../…..…/……… 
 
   LA (année :               )  
   Concours 
   Intégration 
 
 

dans le grade actuel : 
......../…..…/……… 
 
   TA au choix (année ......)  
   Concours Externe  
  
   Liste d’aptitude 
  TA EX PRO   
   Concours Interne 
   Intégration 
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(1) préciser activité, congé parental, CLM (congé longue maladie), CLD (congé longue durée), MTT (mi-temps 
thérapeutique). 
(2) corps d’accueil (pour les ITRF) ou domaine d’activité (sport ou jeunesse) pour les CTPS . 
(3) liste d’aptitude : l’ancienneté s’apprécie uniquement au 1er janvier de l’année à l’exception des listes d’aptitude 

des PTP qui s’apprécie au 1er septembre de l’année. 
(4) tableau d’avancement : l’ancienneté s’apprécie entre le 1er janvier  et le 31 décembre de l’année. 
(5) cocher la case. 

 
Emplois successifs depuis la nomination dans un service ou un établissement 

relevant de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur ou de la jeunesse et 
des sports 

Fonctions Établissement – unité - service Durée 
  DU AU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

 
 

État des services 

Corps  
Catégories 

Positions Durée Ancienneté totale 

  DU AU  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

TOTAL GÉNÉRAL  
 

 

Signature du président, du directeur ou du recteur :  
 
 
Date : 
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Annexe C3 - Rapport d’aptitude professionnelle 
(à l’exception de l’accès au grade d’AAE hors classe, à l’échelon spécial du grade d’IGR HC 
et à la classe exceptionnelle des PTP) 
 

Nom 
d’usage :  Prénom :  

 
Le rapport d’aptitude professionnelle doit être établi avec le plus grand soin par 
l’autorité hiérarchique et se décliner en fonction des 4 items suivants :  
 

Appréciation sur le parcours professionnel de l’agent :  
 
 
 
 
 

 

Appréciation sur les activités actuelles de l’agent et l’étendue de ses missions et de ses 
responsabilités :  
 
 
 
 
 

 

Appréciation de la contribution de l’agent à l’activité du service, du laboratoire ou de toute 
autre structure :  
 
 
 

 

Appréciation sur l’aptitude de l’agent à s’adapter à son environnement, à l’écoute et au 
dialogue :  
 
 
 
 

 

Appréciation générale :  
 
 

 

Vu et pris connaissance le :  
 
Signature de l’agent :  
 
 

 

Signature du président, du directeur ou du recteur :  
 
 
Date : 
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Annexe C4 - Rapport d’activité 
 

(Tous LA et TA de la filière ITRF. LA pour l’accès aux corps des AAE, des SAENES et des 
CTSSAE (filière ATSS), au corps des conservateurs généraux (filière BIB) et aux corps des 
PTP). 

 
Nom 
d’usage :  Prénom :  

 
L’agent rédige lui-même son rapport d’activité (1 à 2 pages) concernant ses fonctions 
actuelles et son activité passée dans le corps. Pour les ITRF et les conservateurs 
généraux, ce rapport devra impérativement être accompagné d’un organigramme et 
d’un curriculum vitae. 
Outre la valeur professionnelle de l’agent, les acquis de l’expérience professionnelle, 
c’est-à-dire la densité, la richesse du parcours antérieur et les acquis que ce parcours a 
permis de capitaliser, sont également pris en compte.  
 

Rapport d’activité et motivations :  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Signature de l’agent :  

Fait à,  le : 

 
 

Signature du président, du directeur ou du recteur : 

Date :   
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Annexe C5 - Rapport d’aptitude professionnelle pour le tableau d’avancement Graf 
établi au titre de l’année 2022 
 
Viviers 1 et 2 
 
☐ AU GRADE D’ATTACHE HORS CLASSE  
☐ AU GRADE DE LA CLASSE EXCEPTIONNELLE DES PTP 
☐ A L’ECHELON SPECIAL DU GRADE D’ATTACHE HORS CLASSE  
☐ A L’ECHELON SPECIAL D’INGENIEUR DE RECHERCHE HORS CLASSE 
☐ A L’ECHELON SPECIAL DE LA CLASSE EXCEPTIONNELLE DES CEPJ ET DES PS 
 
 

Nom d’usage :  Prénom :  

 
 

Pour les IGR  BAP  

Pour les CTPS  Domaine d’activité 
(sport    ou jeunesse) 

 

 
 
 

 
Historique des emplois fonctionnels et des fonctions à un niveau élevé de responsabilité 
 

Intitulé de l’emploi ou de la 
fonction* 

Affectation 
(lieu et 
période) 

Principales caractéristiques du poste 
** 

   

   

   

   

 

* AAE HC : Seules les fonctions recensées par les arrêtés du 30 septembre 2013 et du 16 mai 2014 
fixant la liste des fonctions mentionnées à l’article 24 du décret n° 2011-1317 (APA et DDS) doivent 
être consignées dans le tableau. 

* IGR HC ES Vivier 1 Seules les fonctions prévues par l’arrêté du 27 juin 2017 accomplies entre le 
1er janvier 2018 et le 30 décembre 2021 doivent être consignées dans le tableau. 

* TA classe exceptionnelle de PTP (vivier 1 uniquement) : seules les fonctions recensées par les arrêtés 
du 11 septembre 2018 fixant la liste des fonctions mentionnées à l’article 20-1 du décret n° 2004-272 
(CTPS), à l’article 14-4 du décret n° 85-720 (PS) et à l’article 13-4 du décret n°85-721 (CEPJ). 

** Effectifs et structures (directions, services) encadrés, nature des missions confiées, montant du 
budget géré, nombre d’élèves/ d’étudiants de l’établissement, nombre d’établissements rattachés, 
services mutualisateurs, nature des relations avec les partenaires extérieurs (administrations, 
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entreprises, collectivités territoriales, autres établissements, etc.)  et / ou internes (représentants des 
personnels, directeurs de composantes, etc.), catégories d’établissement, etc. 
 
Appréciation sur le parcours professionnel de l’agent 
 
 
 

Appréciation sur l’étendue des missions et sur les responsabilités exercées dans son parcours 
professionnel  
 
 
 
 

Appréciation sur les capacités de négociation et de dialogue avec les partenaires (externes 
et internes) de l’institution 
 
 
 

Appréciation sur les capacités d’animation et d’impulsion du service  
 
 
 
 

Appréciation générale 
 

 

Date et signature du président d’université ou du 
directeur d’établissement (le cas échéant) : 

Date et signature de l’agent : 

Date et signature du recteur ou du chef du 
Saam : 
 

Avis très favorable 
 
(TA AAHC 
uniquement) 
 

Pour les PTP uniquement 
Avis du chef de service sur la 
promotion 
Très favorable                ☐ 
Favorable                    ☐ 
Réservé*                     ☐ 
*( joindre un rapport dans le cas d’un avis 
réservé) 
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Annexe C6 - Acte de candidature - Liste d’aptitude PTP 
 

POUR L’ACCÈS AU CORPS DES : 

☐ PROFESSEURS DE SPORT 

☐ CONSEILLERS D’ÉDUCATION POPULAIRE ET DE JEUNESSE 

☐ CONSEILLERS TECHNIQUES ET PÉDAGOGIQUES SUPÉRIEURS 
☐ domaine sport  ☐ domaine jeunesse 

 
 

Nom 
d’usage :  Prénom :  

 
 
ACCÈS AU CORPS DES CONSEILLERS D’EDUCATION POPULAIRE ET DE JEUNESSE OU DE 
PROFESSEURS DE SPORT 
 
 
Nombre d’années exercées dans le cadre des activités physiques et sportives ou de l’éducation 
populaire et de la jeunesse : 
 
          - hors du ministère chargé de la jeunesse et des sports (*)........................................... 
 
          - au ministère chargé de la jeunesse et des sports (*).................................................... 
            date d’entrée au ministère chargé de la jeunesse et des sports (*) .............................. 
 
 (*) joindre les pièces justificatives. 
 
 

ACTE DE CANDIDATURE 
Je, soussigné(e)……………………….........................................................................., sollicite mon 
inscription sur la liste d’aptitude en vue d’une nomination dans le corps : 

- ☐ des professeurs de sport en application des dispositions du décret n° 85-720 du 10 

juillet 1985 relatif au statut particulier des professeurs de sport ; 

- ☐ des conseillers d’éducation populaire et de jeunesse en application des dispositions du 

décret n° 85-721 du 10 juillet 1985 relatif au statut particulier des conseillers d’éducation 

populaire et de jeunesse ; 
 et déclare avoir pris connaissance de l’instruction relative à cette intégration  

Fait à ..…………..………………le 
……………………… 

 

Signature : 
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ACCÈS AU CORPS DES CONSEILLERS TECHNIQUES ET PEDAGOGIQUES SUPERIEURS 
 

CONDITIONS D’ACCÈS en application de l’article 6-3° du décret n° 2004-272 du 24 mars 2004 

☐ Professeur de sport ou conseiller d’éducation populaire et de jeunesse justifiant de 10 années de 
services effectifs. 

☐ Fonctionnaire de catégorie A appartenant à un corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie A ou 
de même niveau détaché depuis au moins 6 ans dans l’emploi de directeur ou directeur adjoint d’un 
établissement Jeunesse et sport ou de chef de service déconcentré relevant des ministères chargés de 
la jeunesse et des sports. 

☐ Fonctionnaire de catégorie A appartenant à un corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie A ou 
exerçant depuis au moins 6 ans les fonctions de DTN. 

☐ Fonctionnaire de catégorie A appartenant à un corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie A ou 
exerçant depuis au moins 8 ans les fonctions d’EN. 

 
NB : Les conditions d’ancienneté s’apprécient au 01/09/2022. 

SITUATION ADMINISTRATIVE POUR LES FONCTIONNAIRES DE CATÉGORIE A 

appartenant à un corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie A ou de même niveau détaché sur 
emploi fonctionnel ou sur contrat 

 
Date de nomination sur emploi fonctionnel de chef de service ou de directeur ou directeur adjoint 
d’établissement ………………………………………………………………… 

Date de début d’exercice des fonctions de DTN ou d’EN (à   préciser) …………………………………………………………. 

Corps, cadre d’emploi, ou emploi d’origine de catégorie A (à  préciser) ……………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 
 
 

ACTE DE CANDIDATURE 
Je, soussigné(e)……………………….........................................................................., sollicite mon inscription sur la 

liste d’aptitude en vue d’une nomination dans le corps des conseillers techniques et pédagogiques 
supérieurs en application des dispositions du décret n° 2004-272 du 24 mars 2004 relatif au statut 

particulier des conseillers techniques et pédagogiques supérieurs et déclare avoir pris connaissance de 

l’instruction relative à cette intégration.  

Fait à ..…………..………………le …………………………... 

Signature : 
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ACADÉMIE  : 

  
Annexe C7 

  

 

ÉTABLISSEMENT : 
        

 
ORGANISME  
DE DÉTACHEMENT : 

        
 

                                        Liste récapitulative des propositions pour l'accès 
au corps/grade de… 

au titre de l’année 2022 

                      CLASSEMENT 
DU 

PRESIDENT,      
DIRECTEUR 

OU RECTEUR 

NOM - 
PRÉNOM 

DATE DE 
NAISSANCE 

AFFECTATION BAP 
(1) 

FONCTIONS 
ACTUELLES (2) 

ÉCHELON 

ANCIENNETE 
DANS LE 

CORPS DES   
AU 01/01/2022 

(3) 

ANCIENNETE 
DANS LA 

FONCTION 
PUBLIQUE AU 
01/01/2022 (4) 

ANCIENNETE 
DANS LE 

GRADE DE 
AU 31/12/2022 

OBSERVATIONS 
(5) 

                      

                      

                      

                      

                      

                      

                      

                      

                      

           
 

 

 

Date : 

 

Signature du 
président, 
directeur ou 
recteur : 

 

                       (1) uniquement pour les ITRF. 
(2) Pour les CTSS,  préciser conseiller technique du recteur, du Dasen ou service social élèves (SSE) ou personnels (SSP). 
(3) Pour les médecins : y compris les services antérieurs accomplis en qualité de médecin non titulaire de l'État, ou des collectivités territoriales et des établissements publics qui en dépendent. 
(4) Pour la LA des PTP, l'ancienneté s'apprécie au 1er septembre 2022. 
(5) Indiquer si l'agent envisage de demander son admission à la retraite au cours de l'année scolaire 2021-2022 
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Annexe C8A - Liste récapitulative des propositions AAHC et échelon spécial 

    
    ACADÉMIE  : 

  
    

Tableaux d'avancement au grade d'AAHC établi au titre de l'année 2022 : liste des 
promouvables et classement académique 

    TA AAHC : Viviers 1 et 2 
  

Civilité Nom d’usage Prénom Avis (1) 
M. / Mme     TF / SO 

Mme DUPOND MARIE TF 
        

    
TA AAHC : Vivier 3 

  
Civilité Nom d’usage Prénom Avis (1) 

M. / Mme     TF / SO 
Mme MARTIN IRENE SO 

        

    
 

Tableaux d'avancement à l'échelon spécial du grade d'AAHC établi au titre de l'année 
2022 : liste des promouvables et classement académique 

TA AAHC - Échelon spécial 
  

Civilité Nom d’usage Prénom Avis (1) 
M. / Mme     TF / SO 

Mme DUPOND MARIE TF 
        

    
    (1) Il conviendra de se conformer à la nomenclature indiquée : Colonne « Avis » : TF pour « Très favorable », 
et SO pour « Sans opposition » 

        Signature du recteur ou du chef du SAAM   :  
  Date   : 

   
    

    
    
    
    
    
    Tableaux à renvoyer à Alexandre Cros alexandre.cros@education.gouv.fr, à Andy Camus 

andy.camus@education.gouv.fr et à Thomas Nuk thomas.nuk@education.gouv.fr avant le 4 avril 
2022 
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Annexe C8I - Liste récapitulative des propositions IGR HC ES 

      

      ACADÉMIE  : 
    ÉTABLISSEMENT : 

     ORGANISME DE DÉTACHEMENT : 
    

Tableaux d'avancement à l'échelon spécial du grade d'IGR HC établi au titre de l'année 
2022 : liste des promouvables et classement 

      TA IGR HC ES : Viviers 1 et 2 
    

Civilité Nom d’usage Prénom 

Vivier 
Vivier 1 : 

V1 
Vivier 
2 : V2 

BAP 
Classement par 

ordre de mérite* 

M. / Mme           
Mme DUPOND MARIE     1 

            
* classement établi par le président, le directeur ou le recteur 

NB : Veillez à ne pas faire figurer d'agents ex-aequo 

      
      

      
      

Signature du président, directeur, recteur ou chef du SAAM :  
   Date   : 

     
      

      
      
      
      
      
      

Tableaux à renvoyer de manière dématérialisée à l'adresse fonctionnelle suivante : 
promotions_dgrh_igr_es@education.gouv.fr avant le 5 septembre 2022, ainsi que par voie postale 
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Annexe C8P - Liste récapitulative des propositions - CE des PTP 
et échelon spécial des PS et CEPJ 

    
    

    ACADÉMIE ou ÉTABLISSEMENT : 
  

    
Tableaux d'avancement au grade de la classe exceptionnelle établi au titre  

de l'année 2022 : liste des promouvables et classement académique 

    Vivier 1 
  

- CTPS                                                 ☐ 
- CEPJ                                                 ☐ 
- Professeurs de sport                    ☐ 

  

Civilité Nom d’usage Prénom Classement 
M. / Mme       

Mme DUPOND MARIE 1 

        

    
    Vivier 2 

  
- CTPS                                                 ☐ 
- CEPJ                                                 ☐ 
- Professeurs de sport                    ☐ 

  

Civilité Nom d’usage Prénom Classement 
M. / Mme       

Mme MARTIN IRENE 1 
        

    
    Tableaux d'avancement à l'échelon spécial du grade de PS ou de CEPJ classe 

exceptionnelle établi au titre de l'année 2022 : liste des promouvables  
et classement académique 

 
Échelon spécial 

  
- CEPJ                                                 ☐ 
- Professeurs de sport                    ☐   

Civilité Nom d’usage Prénom Avis (1) 
M. / Mme     TF /F/ R 

Mme DUPOND MARIE TF 

        

    (1) Il conviendra de se conformer à la nomenclature indiquée : colonne « Avis » : TF pour  « Très favorable », F pour « Favorable » et R 
pour « Réservé ». 

        Signature du recteur, du directeur des sports (CGOCTS) ou du chef du SAAM   :  
Date   : 
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